
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Complément d'information sur bulletin de vote : 
Précisions sur la nomination d’une 

candidate-administratrice au poste d’administrateur-particulier. 
 
 
 
 
 
Cher(ère)s actionnaires, 
 
Dans le cadre de l’Assemblée Générale Ordinaire du 25 mai 2021, un formulaire de vote vous 
a été adressé par voie postale. 
 
Celui-ci reprend les instructions de vote relatives aux points repris à l’ordre du jour.  
En point 6.3., il vous est demandé de vous prononcer pour la nomination d’un administrateur-
particulier pour un mandat de 6 années.  
 
L’identité de l’administrateur élu lors de l’Assemblée élective du 20 avril 2021 ne vous a pas 
été communiqué car,  au moment de l’impression du formulaire de vote, l’Assemblée élective 
des actionnaires-particuliers ne s’était pas encore tenue. 
 
Pour votre information complète, voici un extrait du PV de l’Assemblée élective du 20 avril 
dernier :  
 
« […] Pour la reprise du mandat de Monsieur Amaury de Liedekerke, la candidate élue est 
Madame Sybille le Clément de Saint-Marcq […] ». 
 
La candidate au poste d’administratrice-particulier qui vous est proposée occupera le poste 
d’administratrice au sein de notre Conseil à dater du 27 mai 2021. 
 
En espérant que vous serez nombreux à nous suivre lors de l’Assemblée Générale Ordinaire 
le 25 mai prochain, nous vous prions de recevoir, Cher(ère)s actionnaires, l’assurance de notre 
considération distinguée. 
 

 


